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ARTICLE 6

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« accompagne les transitions agroécologique et climatique et vise au renforcement de la 
souveraineté alimentaire »

les mots : 

« vise au renforcement de la souveraineté alimentaire et accompagne les transitions agroécologique 
et climatique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La transition environnementale est subordonnée à l’objectif de souveraineté alimentaire de la 
France. Cela doit être très clairement inscrit dans le projet de loi d’orientation agricole.
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Nous devons soutenir la transition environnementale des exploitations agricoles seulement si celles-
ci n’entravent pas leurs capacités de production, déjà̀ mises à mal par l’inflation normative française 
et européenne.

Rappelons que, selon les projections de l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
d’ici à 2050, la production alimentaire devra augmenter de 60 % pour nourrir une population 
mondiale de 9,3 milliards.


